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1 LE PROJET 
 

1.1 Nature de l’opération 
 

Refonte de l’accueil porte des Lions.  

1.2 Présentation de l’opération 
« L’actuelle entrée de la porte des Lions offre un accès au collections permanentes du Musée du Louvre ainsi qu’à 
l’annexe du Musée du Quai Branly (MQB) située dans le pavillon des sessions. Cette entrée est délaissée depuis 
que l’accueil des groupes a été relocalisé sous pyramide. A ce jour, les fréquentations sont faibles et représentent 
moins de 3% des entrées du musée, et le projet a pour objectif de revaloriser cette entrée afin de d’alléger le flux 
du public qui entre aujourd’hui principalement par la pyramide et par le carrousel. Le MQB souhaitant rénover 
les espaces qui lui sont attribués, il est prévu de profiter de la fermeture de ces espaces pour réaliser les travaux 
au niveau de la porte des Lions qui permettrait d’améliorer la fonctionnalité de cette entrée du musée. Un autre 
enjeu est de terminer l’ensemble de ces travaux avant les JO de 2024. 
 
Les objectifs principaux de ces travaux permettraient : 
>d’augmenter la capacité d’accueil de cette entrée 
>d’améliorer la prise en charge et l’accueil du public 
>de mieux orienter le public » 
(Extrait du programme Porte des Lions) 

 

1.3 Texte de référence 
 

Textes de référence :     Champ d’application : 
   
> Code de la Construction et de l’Habitation (C.C.H.)                  > Constructions neuves 
> Loi 2005-102 du 11 Février 2005         > Changement de destination dans l’existant 
> Décret n° 2006-555 du 17 Mai 2006                               > Surfaces nouvelles suite à des travaux de 
> Arrêté du 1er Août 2006 (ERP - IOP)                             modification ou d’extension 
> Arrêté du 21 Mars 2007                                                                > Parties de bâtiments où sont réalisés les travaux 
> Décret n°2007-1327 du 11 Septembre 2007              > Installations ouvertes au public 
> Arrêté du 11 Septembre 2007 
> Arrêté du 8 décembre 2014                                                        > bâti existant  
 

La trame du document reprend les articles « Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour 
l'application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 
du décret n° 2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ». 
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2 NOTICE PMR 
 

2.1 Article 2 : Dispositions relatives aux cheminements extérieurs 
Le projet porte sur des travaux intérieurs. Sans objet.  
 

2.2 Article 3 : Dispositions relatives au stationnement automobile 
Sans objet. 
 

2.3 Article 4 : Dispositions relatives aux accès à l'établissement ou l'installation 
Les accès ne sont pas modifiés. Sans objet. 
 

2.4 Article 5 : Dispositions relatives à l'accueil du public 
Les banques d'accueil et mobiliers en faisant office sont utilisables par une personne en position " debout " 
comme en position " assis " et permettent la communication visuelle de face, en évitant l'effet 
d'éblouissement ou de contre-jour dû à l'éclairage naturel ou artificiel, entre les usagers et le personnel. 
 

2.5 Article 6 : Dispositions relatives aux circulations intérieures horizontales 
Les circulations intérieures horizontales ne sont pas foncièrement impactées dans le cadre du projet : seules 
des zones de platelage identiques à l’existant sont aménagées (voir chapitre article 9).     

2.6 Article 7 : Dispositions relatives aux circulations intérieures verticales 
Les circulations intérieures verticales ne sont pas modifiées dans le cadre du projet.  

2.7 Article 8 : Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et plans inclinés 
mécaniques 

Aucune intervention n’est réalisée au niveau des escaliers. Seules des mises aux normes avec prolongement 
de main courante sont réalisés dans l’escalier monumental et des lisses d’éveil sont ajoutés en amont de 
l’escalier.  

2.8 Article 9 : Dispositions relatives aux revêtements des sols, murs et plafonds 
 

Revêtements de sol 

Les sols ne sont pas foncièrement modifiés dans le cadre des travaux.  
 une zone de platelage bois existante est réaménagée (raccourcie) (zone en violet sur le plan ci-

dessous), mais cette zone est uniquement accessible aux personnels du Louvre et non au public, 
 une zone de platelage bois existante est conservée en place (zone en bleu clair sur le plan ci-dessous), 

mais cette zone est uniquement accessible aux personnels du Louvre et non au public, 
 dans la zone des vestiaires (zone orange sur le plan) un parquet bois est ajouté : aucun seuil n’est 

créé, le sol parquet créé est à la même altimétrie que le sol pierre existant, 
 une zone de platelage bois existante est déplacée (zone en bleu foncé sur le plan ci-dessous), mais 

cette zone est uniquement accessible aux personnels du Louvre et non au public, 
 une zone de platelage bois est créée au niveau du café (zone en rose sur le plan ci-dessous) : ce 

platelage sera à 4cm de haut, deux rampes permettront l’accès du public PMR ,  
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Les travaux ne modifient pas les gabarits de circulation existants.  
 

Revêtements de mur 

La matérialité des murs n’est pas profondément modifiée dans le cadre des travaux. 
 
Au RDC dans la zone qui subit des modifications, certains parements muraux existants sont prolongés : 

 En vert, des parements bois dito existant sont créés, 
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Revêtements de plafond 

Les plafonds ne sont pas impactés par les travaux sauf : 
 

- Dans la zone du café : 
 Où le plafond présent est remplacé par un plafond acoustique de type BASWA PHON.  
 Dans la partie technique de la cuisine, un plafond métallique acoustique démontable est mis en 

œuvre.    
 
- Dans la zone casier : 
 Un plafond en plaque de plâtre est mis en place.  

 
- Dans les sanitaires : 
 Un plafond de type plafond lumineux avec toile tendue est mis en place 

 

 

2.9 Article 10 : Dispositions relatives aux portes, portiques et sas 
Sans objet 
 

2.10 Article 11 : Dispositions relatives aux locaux ouverts au public, aux équipements et 
dispositifs de commande 

Aucun dispositif de commande n’est accessible au public dans le périmètre projet. Sans objet. 
 

2.11 Article 12 : Dispositions relatives aux sanitaires 
Les sanitaires présents dans la zone sont conservés. Les équipements de plomberie sont remplacés tout 
comme les surfaces murales et de sol. La disposition générale est dans son ensemble conservé.  
 

2.12 Article 13 : Dispositions relatives aux sorties 
Sans objet 
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2.13 Article 14 : Dispositions relatives à l'éclairage 
Le projet prévoit le remplacement à l’identique des éclairages existants. Dans la zone café de nouveaux 
éclairage se créés. Les plans du BET électricité détaillent ce point. 
 

2.14 Article 15 : Dispositions spécifiques applicables à certains types d'établissements 
Sans objet. 
 

2.15 Article 16 : Dispositions spécifiques applicables aux établissements recevant du public 
assis 

Dans le café, deux places adaptées aux personnes à mobilités réduites sont garanties.  
 

2.16 Article 17 : Dispositions spécifiques relatives aux chambres des établissements 
comportant des locaux d'hébergement 

Sans objet. 
 

2.17 Article 18 : Dispositions spécifiques relatives aux cabines et aux espaces à usage 
individuel 

Des vestiaires sont accessibles par les visiteurs depuis le hall principal. La circulation intérieure permet le 
retournement des fauteuils roulant (1.5mètres).  
 

2.18 Article 19 : Dispositions spécifiques relatives aux caisses de paiement et aux dispositifs 
ou équipements disposés en batterie ou en série 

Sans objet. 
 

2.19 Article 20-21-22-23 
Sans objet. 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


